
D�mocratie :
pourvu qu’�a dure !

La CGT porte � tous les 
niveaux une exigence forte de 
d�mocratie sociale.
Dans les Comit�s d’Entreprises, 
cela se traduit par la volont� de 
respecter les choix exprim�s 
par les salari�s lors des 
�lections professionnelles.
Ils positionnent de par leur vote 
les diff�rentes organisations 
syndicales et chacune se doit 
de prendre ses responsabilit�s 
au niveau de la confiance que 
lui porte le personnel.

Ainsi au CE d’Orange, les 
responsabilit�s au bureau du 
CE sont clairement d�finies par 
le personnel lui-m�me.
Il aura pourtant fallu 2 
r�unions pour que chacun 
accepte de prendre ses 
responsabilit�s.
Entre autre le refus de la CFDT 
de prendre le poste de tr�sorier 
en tant que 2�me organisation 
syndicale retardait l’�lections 
des commissions dont celle des 
ASC.

La d�mocratie est essentielle � 
la cr�dibilit� et l’efficacit� de 
l’action syndicale. La CGT 
d�plore ainsi que le vote des 
repr�sentants au CCUES 
pourtant issu d’un accord 
unanime des organisations 
syndicales, n’ait �t� que 
partiellement respect�, 
notamment par la CFDT.
Les choses rentrent d�sormais 
dans l’ordre et le CE doit 
pouvoir fonctionner selon des 
r�gles claires.

La CGT  aura toujours comme 
seul objectif

la d�fense de l’int�r�t des 
salari�s.

Orange France

Montreuil, le 10 avril 2009

Activit�s Sociales et Culturelles :
Signons massivement la p�tition pour l’augmentation du budget !

Suite � la cr�ation de l’UES entre FT SA et Orange France, la direction a refus� de revoir � la 
hausse la contribution patronale d’Orange France pour le budget des ASC(1.8%) pour l’aligner 
sur celui des autres CE de FT SA (2.25%). 

Apr�s l’int�gration dans l’UES des filiales Orange Distribution et Orange R�union, des 
n�gociations se sont tenues, et la d�marche de la CGT a permis d’amener l’unit� syndicale 
pour gagner l’augmentation du budget ASC � hauteur de ce qui existe � FTSA: exactement ce 
qui a �t� refus� il y a un an pour le personnel d’Orange France !

Rien ne justifie que le personnel d’Orange France soit trait� diff�remment de l’ensemble du 
personnel des entreprises constituant l’UES.
La CGT appelle l’ensemble des organisations syndicales � porter cette revendication.

Prestations CE : Arr�tons l’h�morragie !!!

Avec la chute de la masse salariale (- 500.000€) , les prestations du CE ont d� �tre 
revues � la baisse.
Evolution non pr�visible, in�luctable ? Pour la CGT, la r�ponse est clairement NON !!!

C’est avant tout la politique de l’emploi et des salaires men�e par l’entreprise qui est en 
cause !
Suppression de postes, transferts d’activit�, augmentation salariale au rabais, p�sent 
directement sur le budget du CE et donc sur les prestations, alors m�me que les moyens 
financiers permettraient largement une autre politique, par ailleurs n�cessaire au 
d�veloppement �conomique.

L’augmentation du budget et l’alignement sur celui du reste de l’UES (2.25% contre 1.8% � 
Orange actuellement) doit �tre une bataille unitaire des organisations syndicales avec la 
mobilisation des salari�s autour de la signature de la p�tition CGT !

Il ne faut pas non plus ignorer la mauvaise gestion du budget en 2008. Les prestations dites 
� exceptionnelles � de no�l ont vid� les caisses, alors que l’on pouvait anticiper que le 
budget d�finitif serait revu � la baisse suite aux nombreux d�parts de salari�s. Aujourd’hui la 
direction r�clame un trop per�u de plus de 100.000€ et ne respecte pas les montants 
des allocations pour le CE donn�s en 2008 !

Face � cette situation pourtant pr�visible, les plus fervents opposants � la mutualisation avec 
le CE ont tout tent� pour la mettre en œuvre d�s 2009, alors que cela est techniquement 
impossible.
La CGT rappelle que la mutualisation a �t� vot�e majoritairement par le CE depuis fin 
2007 et qu’elle aurait donc pu �tre mise en œuvre si d’autres n’avaient pas fait reculer 
les affaires sous tous pr�textes !

La CGT porte une autre vision des ASC, plus solidaires, plus proches, plus 
efficaces et plus d�mocratiques.

Il faut maintenant que toutes les organisations syndicales m�nent le combat l� 
o� il doit se situer c’est � dire face � la direction !

Les moyens existent, battons-nous pour les gagner !
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Cong�s pay�s

La CGT d�nonce une fois de plus le non 
respect du Code du travail. Il pr�cise que  � 
lorsque le cong� est fractionn�, la fraction 
d'au moins douze jours ouvrables continus 
est attribu�e pendant la p�riode du 1er mai 
au 31 octobre de chaque ann�e �.  De plus la 
CCNT (annexe 3 art 7) pr�voit elle 15 jours 
de cong�s cons�cutifs sur la m�me p�riode.

Un simple calcul permet d'affirmer qu'un 
salari� travaillant sur un cycle de 5 jours par 
semaine doit pouvoir b�n�ficier non pas de 2 
semaines de cong�s mais de 3 semaines 
cons�cutives (soit 3 fois 5 jours ouvrables) 
entre le 1er mai et le 31 octobre.

Ces 2 obligations sont r�guli�rement et 
volontairement non respect�es par notre 
Direction."

Mutualisation Centre Nord : 
Histoire d’un passage en force

A l’occasion de la r�union du 05 mars 2009, le comit� 
d’entreprise �tait appel� � se prononcer sur le projet de mutualisation des 
activit�s RH et pilotage du Centre Nord (OF) et du CCO&R (FT).

Au cours de la pr�sentation qui a �t� faite, les �lus ont pu 
constater la volont� manifeste de la direction de ne pas les �clairer quant aux 
possibles cons�quences ult�rieures de ce projet. En effet, celle-ci a refus� de 
r�pondre, ou a r�pondu de mani�re �vasive, � des questions telles que le 
devenir des services de Niveau 2 (r�clamations, recouvrement, gestion, VAD, 
PNM) ou l’impact de la mutualisation sur les effectifs du Centre Nord.
Devant ce manque d’information, vos �lus ont d�cid� � la majorit� qu’ils ne 
pouvaient valablement rendre un vote sur ce sujet.     

A la majorit� mais non � l’unanimit�, car malgr� toutes les 
incertitudes qui entourent ce projet, la CFDT a d�cid� de se prononcer en 
faveur de la mutualisation. La direction, quant � elle, a choisi d’ignorer les voix 
des �lus qui ne souhaitaient pas prendre part � la consultation (soit 9 
personnes) pour ne tenir compte que de celles qui approuvaient la mutualisation 
(soit 2 personnes). Bel exemple de d�mocratie � made in Orange � !
En raison du vote d’une seule organisation syndicale, le CE est donc consid�r� 
comme ayant rendu un avis positif sur la question.

La CFDT l�gitime aujourd’hui sa d�cision par le fait que ce 
projet repr�sente un pas vers l’int�gration dans le groupe France T�l�com. Or il 
n’en n’est rien car la mutualisation des activit�s RH et pilotage dans le Nord 
n’entra�nera pas la transformation des contrats Orange en contrats FT. Nous 
invitons donc les salari�s qui, comme nous, estiment qu’il aurait �t� pr�f�rable 
d’exiger de la direction toutes les r�ponses concernant les finalit�s de ce projet 
avant qu’un avis ne soit rendu, � se rapprocher des �lus CFDT  au CE afin 
d’obtenir des explications quant aux raisons ayant v�ritablement motiv�es leur 
vote le 05 mars dernier…

La CGT consid�re pour sa part que trop d’�l�ments ont �t� laiss�s dans le 
flou concernant l’avenir des salari�s du CCON, et appelle le CHSCT local � 

diligenter une expertise concernant l’impact de ce projet sur les 
conditions de travail.

Strat�gie du groupe et impact sur Orange : inqui�tude sur l’emploi

La strat�gie d’op�rateur int�gr� voulue par la direction du Groupe nous interpelle sur les cons�quences sur l’emploi.
Apr�s la vague de transfert d’activit� d’Orange France vers la maison m�re FT SA (m�tiers r�seaux et techniques), la direction 
continue de nous pr�senter des projets similaires mais sous forme de � mutualisation des activit�s �. La s�mantique prend 
alors une importance capitale. En effet, dans le premier cas, les personnels d’Orange France sont devenus salari�s de France 
T�l�com alors que dans le second bien que concr�tement la mise en œuvre est l�-m�me, ils gardent leurs contrats Orange 
France.
Apr�s les rattachements CCOR Grand Est (Belfort), CCOR Centre Est (Lyon), les plateaux convergences � Bordeaux et � 
Rennes, la DME… Le dernier CE a �t� marqu� par la mutualisation CCOR Nord de France (Centre Nord) et la r�organisation 
de la Datafactory (Si�ge).

Les situations s’amplifient o� personnels Orange et FT font la m�me activit�, occupent les m�me fonctions, et de plus 
en plus sur le m�me lieu de travail et sur le m�me � plateau � avec le m�me manager, mais des contrats de travail 
diff�rents et donc des droits et garanties diff�rents !

Ces projets visent � optimiser les co�ts, le personnel servant de variable d’ajustement (suppressions de postes dit � doublons � 
chez les cadres, r�mun�rations, conditions de travail, cong�s…inf�rieurs pour certains salari�s)
Au-del� des � gains � imm�diats pour l’entreprise, ces m�thodes nous interrogent sur les risques � moyen terme sur l’emploi, 
en particulier du personnel sous contrat Orange.

Pour l’emploi, les salaires et les conditions de travail, la CGT continue de revendiquer l’int�gration de la filiale Orange 
et l’harmonisation des droits et garanties vers le haut !

Pour peser sur les choix, pour faire valoir mes droits et gagner sur mes 
revendications, je me syndique � la CGT !


